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Les villages disparus d'Ajoie

PAR

le Dr P.-A. BOEGHAT

fP'Ajoie occupe, en Europe, une position assez centrale,
ä la limite de grands Etats, au point d'intersection des

langues frangaise et allemande. Aussi, n'y a-t-il rien
d'etonnant ä ce que, dans le cours des siöcles, notre pays
ait ete l'un des passages suivis par les invasions, qui se

succedaient de l'Orient vers l'Occident, et qu'il aitpartagd,
avec l'Alsace et le Comtd de Montböliard, le triste privilege

de devenir le theatre de luttes et de guerres san-
glantes.

Au moyen-age, ses villages ont etd tour-ä-tour rangon-
nes, devastes, incendies ou detruits.

(1 n'en faudrait pas plus, pour expliquer la disparition,
du sol de l'Ajoie, de quelques-uns d'entr'eux, qui ont
joub un röle bien modeste, il est vrai, dans son histoire.

Les recherches, faites ä ce sujet, nous ont amene ä

retrouver les traces de sept localites, qui n'etaient pas seu-
lement des fermes isolees, ou de petits hameaux sans
importance.

Plusieurs ont produit des hommes d'une certaine valour,
dont nous rappellerons la memoire.

Aucun de ces villages n'a ete detruit, ii notre connais-.
sance, par une catastrophe dont le souvenir soit restu
memorable.

A ces 6poques reculees. la plupart des maisons etaient
construites en bois et couvertes de cliaumc; les ouver-

i:t
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tures ötaient petites et peu nombreuses, le verre etant un
objet de luxe, seulement ä la portee des chateaux et des
maisons feodales.

Les murs, quandilen existait, ne s'elevaient qu'ä la hauteur

du rez-de-chaussee : les intervalles entre les pibces de
la charpente exterieure, etaient remplis de terre glaise,
mölangöe ä de la paille hachöe, ainsi qu'on le voit encore
frequemment dans le Sundgau. Le toit, ä forte pente, des-
cendait tr£s bas et donnait ainsi de la chaleur, en hiver, de
la fraicheur, en et6.

C'est pour ces motifs qu'il est si rare de trouver des
debris d'habitations, möme lä oil l'on est certain que des

maisons ont existe. A peine, si l'on rencontre parfois quelques

substructions, comme des restes de murs, des voütes
de cave, etc.

11 resultait de ce mode de construction, plus de facility,
pour les personnes, d'abandonner leurs habitations ruinees,
pour transporter leurs penates, dans un lieu mieux
abrite, ou hors de la portöe des attaques exterieures.

Dans le Comte de Montbeliard, M. Duvernoy avait dejä
recueilli en 1847, les traces de dix-huit de ces villages dis-
parus, «ignores, jusqu'aux noms mömes, delaplupart des

» personnes qui en foulent aujourd'hui le sol (1). »

En 1884, M. Straub, president de la Society pour la
conservation des Monuments historiques d'Alsace, dans

une seance du Comitö, « a entretenu ses collögues des

anciens centres d'habitation, dont les noms ont ete rayes
de la Carte d'Alsace, depuis un temps plus ou moins
recule. » II a constats la disparition de 260 localites,
representant plus du sixiöme des centres d'habitation de

l'ancienne province d'Alsace. II en a consigne le catalogue

(2) dans les mbmoires de la Societe alsacienne, en

(1) C. D. de Montbdliard. Les villages ruines du Comte de
Montbeiiard, avec quelques aulres d'origine moderne. Arbois,
Aug. Javel, 1847, p. 3.

,2) A. Straub. Les villages disparus en Alsace. Strasbourg,
Schultz et G'e, 1887.
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relataut, dans un tableau, pour chaque village, les. noms
connus et les dates importantes, la situation, l'dpoque et
la cause de la disparition, les restes ou monuments qui
indiquent l'emplacement.

Parmi les causes de destruction ou d'abandon d'un
grand nombre de ces villages, M. Straub fait figurer, en
premier lieu, les guerres et les bouleversements politi-
ques. « Quelque grande catastrophe (1), dit-il, suffit pour
» amener la reunion d'un village ruine, avec une localite
» voisine, dont la population se trouvait renforcee et la
» banlieue agrandie. »

Cet auteur observe, avec raison, combien l'imagination
populaire a « rencheri» sur les faits qui se sont passes au
17° siöcle, pendant la guerre de Trente ans. Le nom des
Suedois evoque encore dans l'esprit du peuple, « une epo-
» que de cruautes sanglantes, de destructions violentes ä

» marquer en caractöre de feu et de sang. » II indique que
la plupart des villages incendies ou abandonnes, pendant
la guerre de Trente ans, se sont releves de leurs ruines.

M. Straub attribue aussi a la peste et aux autres maladies

contagieuses, une grande iniluence sur la disparition
de villages comme ceux d'Altenbach Mauchenheim,
Sermersheim, qui furent depeuples. C'est surtout pendant
le 14» siöcle qu'il y eut la plus grande mortalite. La peste
reparut ensuite, principalement vers le milieu et ä la (in
du 15» siöcle. On peut dire que, pendant une grande partie
du moyen-age eile fut une cause de terreur pour les

populations.
Parmi les causes applicables ä nos villages disparus, M.

Straub mentionne encore (2)«le systöme de centralisation,
» que les grands monasteres out quelquefois employe, au
» profit de l'agriculture, en diminuant le morcellement
» des terres, par l'acquisition des proprietes foncieres de
» petits villages voisins ».

(1) Ibid. p. 2.

(2) Straub. Ibid. p. 7.
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Les abbayes de Moutier-Grandval, de Lucelle et de

Bellelay, avaient de grandes proprietes en Ajoie, et nous
verrons que cette centralisation a ete la cause de la dispa-
rition de Trunchere, comme village.

Les sept localitEs disparues du pays d'Ajoie etaient
situEes, quatre sur le territoire de Bonfol, le village bur-
gonde du Cras-Clialet, Trunchere, Bonfol-le-haut et Vare-
roille, une entre Bure et Buix, Buratte, et deux entre
Cornol et Courgenay, Courtemblin et Courtari.

Dans les lignes suivantes, nous essayerons de donner un
apergu de nos connaissances ä leur sujet, sans avoir la
pretention d'epuiser la matiEre : ce sont plutöt des indications

historiques, qui aideront ä refaire un jour leur
histoire.

1. Le village du Cras-Clialet

Dans un travail anterieur (1), nous avons decrit les

restes archEologiques du cimetiEre du Cras-Ghalet; nous
avons montrE qu'il avait existE une population sedentaire,
avec vieillards, femmes et enfants, ayant son etablisse-
ment au voisinage du village actuel de Bonfol, probablement
prEs de la fontaine dite de St-Fromond, ä une epoque
bien anterieure ä Celle, oü ce saint personnage, celebre
dans les annales de l'Ajoie, vint, suivant la tradition, en
compagnie des apötres du Jura, evangeliser le pays.

II est evident, pour nous, que dejä vers la fin du 5° et
au commencement du 6° siöcle de notre öre, il existait, a

cette place, une population chretienne.
C'etait l'opinion emiseparQuiquerez, que les Burgondes

avaient fonde de nombreux Etablissements dans notre
pays. « Nos longues recherches (2) dans le Jura bernois,

(1) Dr P. A. BoEchat. Le cimetiöre burgonde du Cras-Ghalet
prös Bonfol. Actes de la SociElö jurassienne d'Emulation. Por-
rentruy, 1889. 2e sErie T. 1, p. 110.

(2) Quiquerez. CimetiEre burgonde ä Bassecourt. Indicateur.
Zurich, 1879. p. 946.



— 197 —

» dit cet auteur, nous ont fait decouvrir de nombreuses
» traces de l'occupation de cette contree par les Burgondes,
» non pas comme un peuple conquerant et de passage
» dans le pays, mais comme s'y etant 6tabli avec les indi-
» gönes. Dans les fouilles des ruines romaines que nous
i) avons operees, il y a bien des annees, nous n'avons
» d'abord pas su distinguer complement les antiquites
« burgondes de celles romaines; mais le jour s'est fait
» dans nos appreciations et nous avons pu constater que
# les Burgondes avaient reoccupe plus ou moins les edifi-
» ces romains et bien certainement les locality habitees
» par les Gallo-Bomains, et souvent qui l'avaient ete par
» des peuples ant6rieurs. »

La plaque de ceinturon, avec la figure de Daniel dans la
fosse aux lions, que nous avons döcouverte, au milieu
d'autres objets, nous a presente le premier signe Chretien
de cette öpoque, trouve dans le Jura.

La contree, du reste, n'etait pas deserte, comme on
pourrait le supposer. Non loin de lä, entre Beurnevesin et

Bechesy, dans cette möme valine de la Vendeline, M. Qui-
querez a signaledes tombes appartenant au möme äge (I).
« Comme, ensuite, dit cet auteur, parmi les squelettes on
i) a cru reconnaitre ceux d'une femme et d'un adolescent,
» et qu'il n'y avait aucune arme, on peut supposer que
» c'etait un cimetiöre pour les habitations voisines. »

Tout le pays qui, des deux cötös, confine actuellement
aux frontiöres de Suisse, de France et d'Alsace, et bordait,
dans ce temps-lä, la grande voie qui depuis leBhin, ä BAle,
conduisait vers Besancon, est parseme de tombes et de

restes archeologiques de l'epoque barbare. C'est ainsi que
de nombreux objets burgondes ont ete rencontres dans des

fouilles faites sur la colline du Glasberg, prös de Dirlins-
dorf en Alsace, ainsi que sur le penchant d'un cöteau, au

(1) Quiquerez. Monuments celtiques el sepultures antiques de
Beurnevdsin. Bulletin de ('Institut national genevois. 25 septem-
bre 1865.
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milieu du village frangais de Courcelles, pres de Lugnez.
Il.ressort, de tout cela, que les centres de population,

quoique restraints, etaient dejä nombreux, dans cette con-
tree, aux 5e et 6° siöcles. Les habitants ont disparu, ou se
sont fondus avec ceux des villages actuels, dont la trace se

retrouve dans les documents les plus lointains de l'histoire
locale.

Le village perdu, dont les habitants enterraient leurs
morts au Cras-Chalet n'a pas ete sans importance, ce qui
est atteste par le grand nornbre de tombes que nous avons
decouvertes. II y avait done bien lieu d'en conserver le
souvenir.

2. Trunchere

Au delä de l'extremite nord du village de Bonfol, entre
la route qui conduit vers Courtavon (Alsace) et la colline
qui prend la denomination de Chetion, s'etend un fin age
qui porte, au cadastre, le nom de Tronchere : un petit
etang, ä son extremite, s'appelle l'dtang de Troncherd et
enfin la foröt voisine a conserve 1'appellatiou entre Tronchere

et Ronds Prairats.
C'est en ce lieu qu'a existe le village de Trunchere, dont

il est fait mention des le 12e siöcle ; l'etenduedu finage est

assez considerable. Celui-ci est separe des etangs par la
colline de Chetion qui, au dire de M. Quiquerez, doit rap-
peler le souvenir d'un castellum romain (I). L'etendue des

etangs devait 6tre plus considerable a cette epoque que
maintenant: car, lechemin qui, du haut du village, conduit
a la colline, en longeant le territoire de Tronchere, passe
sur une ancienne Chaussee d'une grande elevation : celle-
ci devait former la limite inferieure d'une nappe d'eau

bien plus vaste que l'ötang actuel de Tronchere, qui sert

simplement de reservoir, pour la production des alevins,
destines au grand etang de Boni'ol.

La tradition est muette au sujet de Trunchere et les

Quiquei'ez. Topographie d'une partie du Jura. 1804, p. '277.
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quelques vagues reminiscences qui existent encore, parais-
sent plutöt provenir des informations historiques, qui ont
retrouve les traces de ce village.

La premiöre mention, certaine pour nous, du village de

Trunchere est de 1188. II s'agit d'un acte (1) par lequel
Louis Ier, comte de Ferrette, notifie le don qu'il a fait, ä

l'abbaye de Lucelle, d'une terre auprös de « Bunfol et
Schertenele». II constate aussi quel'un de sesministeriels,
Werner de Steinbrunn, a dejä vendu ä la dite abbaye, les
droits qu'il possedait in eodcm loco Schertenele.

En note, au bas de cet acte, Trouillat ecrit au sujet de

ce nom de Schertenele : « Localite inconnue. C'est peut-
» ötre celle que l'on trouve dans d'autres actes sous le nom
» de Sertrencherel, Essertruncherel, Strunchere, Estrun-
» chere, et dans ce cas, ce serait le village d'Exinqourt,
» prös de Montbeliard, dans lequel l'abbaye de Lucelle a
» possöde des revenus pendant plusieurs siöcles. »

A l'epoque oil le savant historien ecrivait cette note dans
son premier volume, il ne connaissait pas encore l'exis-
tence d'un Trunchere prös de Bonfol.

C'est seulement dans son 3° volume qu'il dit en note
« cette localite parait avoir existe aux environs de Bonfol.
II n'en existe plus aucune trace » ; ce qui n'est pas exact,
puisque nous venons de rappeler les denominations de
cette partie du linage de Bonfol.

Nous avons un acte (2) par lequel le comte Louis de Fer-
rettedonneä 1'abbayedeLucelle, en reparation de dommages
causes par lui terrain meam que Munfol dicitur. II s'agit
evidemment ici de Bonfol. C'est l'avis de Trouillat. Cette
donation a ete faite aprös 1187, puisqu'elle ne figure pas
encore sur la liste des biens de ce monastöre, dans facte
promulgue le 11 octobre 1187, par lequel le pape Gregoire
VIII confirme les possessions et privilöges de Lucelle (3).

(1) Trouillat. Mon. T. I p. 414.

(2) Trouillat. Mon. I. 412.

(3) Trouillat. Mon. I, p. 408.
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Des I'annee suivante (1188) il en est fait mention, ainsi
qu'il est dit plus haut, dans la designation des terres don-
nees ä l'abbaye de Lucelle par Louis de Ferrette : les deux
noms de Bonfol et de Schertenele sont associös et suivis
de la mention cum omnibus attinenciis suis. Iis etaient done
voisins, ils se touchaient ; sans cela. l'acte n'aurait pas
reuni leurs dependances et les auraient distinguees. Schertenele

ne peut done ötre Exincourt, situe bien loin de lä,
prös de Montbeliard.

Huit ans plus tard (8 juin 1194), le pape Cdlestin III,
confirmant les possessions de Lucelle (1), mentionne
Sertrencherel, mais n'indique pas Bonfol; il est probable
que les deux domaines avaient ete rfeunis, ä cette epoque.

Le 20 döcembre 1223, dans la confirmation des privileges
et possessions de l'abbaye de Lucelle par Henri VII, roi
des Romains, Sertrencherel devient « Esertruncherel ». (2)
L'annee suivante 9 mai 1224, nouvelle confirmation par le

pape Honorius III oü figure « grangian de Strunchere ». (3)
Par contre, le 3 novembre 1235, soit 32 ans plus tard, nous
voyons mentionne, comme temoin dans un acte, « ineurato
ecclesic assuncorth » pour Exincourt. 11 etait cependant
impossible, möme ä l'öpoque dont il est question, soit au
13° sifecle, que le nom de « Strunchere » fut devenu
« Assuncorth » dans cet espace de temps relativement
peu considerable.

Pour nous il est evident que Trouillat a commis une
erreur, et qu'au lieu d'Exincourt, il s'agit de Trunchere.

Plus tard, il n'est plus question de Trunchere comme
village. Peut-Ötre disparut-il pendant la guerre qui eclata
entre Henry, evöquede Bäle, et le comte de Montbeliard.
C'est ä ce moment, au mois de mars 1283, que Ilodolphe
de Habsbourg, roi des Romains, et protecteur de l'evöque,
vint mettre le siöge devant Porrentruy. L'Ajoie souflrit

(1) Trouillat Mon. I. p. 425.

(2) Ibid. p. 493.

(3) Ibid. p. 445.
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cruellement de cette guerre. Un grand nombre de villages
furent incendies et Trunchere a du partager la triste des-

tinee de cette öpoque tourmentee.
Au 14e siöcle, Lucelle n'a plus qu'un domaine en ce lieu.

En eilet, le 13 janvier 1320, ce monastöre donne en location
ä Jean de Cceuve et ä Jean fits du sacristain, toutes ses

foröts situees ä Trunchere « Locavimus omnia nemora
nostra ad curiam nostram dictam Trunscliere spectantia, sita
in banno ville de Bunfol » (1),

C'est ici seulement que Trouillat parait admettre dans

une note l'existence de Trunchere.
Le 23 mai de l'annee 1321, les deux locataires reconnais-

sent avoir regu en emphyteose, les foröts de Lucelle, situees
au lieu de Truncherö, sur le ban de Bonfol. 11 est ä remar-
quer que ces deux actes signalent dejä des bois de
Trunchere, qui existent encore de nos jours.

La derniöre piöce qui concerne Trunchere, est du 15

mars 1357. Par cet acte, Jean de Cceuve, moine de Lucelle,
collecteur des restes du monastöre, donne en fief heritable
ä Horriat, fils Henrion et ä Jehan Iiis Cuenin, «tous les
droits que l'abbaye possöde au lieu dit ä Trunchere, au
(inage de Bonfol ».

Le nom de Trunchere disparait, ä cette epoque de nos
actes, mais pendant longtemps encore, il est fait mention
des droits que l'abbaye de Lucelle possedait sur le ban de

Bonfol.

3. Bonfol-Ie-liaut
line tradition, encore fort vivace, veut qu'il ait existe

une autre localite, du nom de Bonfol, que le village actuel.
« Le vieux Bonfol », coinme on l'appelle encore, aurait ete'
situe au bord de l'ancien chemin qui conduit de Bonfol ä

Vendlincourt, par les cöteaux qui bordent, au sud-ouest.
la vallee de la Vendline.

A la limite du ban de Bonfol et du territoire de Ven-

(1) Trouillat Mon. T. III., p. 281.



cllincoiu't, a gauche de la route, existent deux fortes
depressions, deux combes, comme on dit dans le pays,
separees par une colline calcaire peu elevee : celle qui est
du cöte de Vendlincourt s'appelle la «Combe aux chiens »,

l'autre, vers Bonfol «les Closets ».

Dans les parties basses, le sol est marecageux : il en sort
plusieurs sources, dont la plus abondante est celle de la
Combe aux chiens, qui donne naissance au ruisseau du
Maira. Celui-ci coule vers le nord, au milieu d'une vallee

peu profonde et apres quelques centaines de metres de

parcours, se jette dans la Vendline, avant l'entree de celle-
ci dans le grand etang de Bonfol.

Outre les sources, on remarque, ä cet endroit, plusieurs
fosses ou depressions arrondies, en grande partie obstruees,
mais dont quelques-unes conservent encore de l'eau, apres
les grandes pluies. Ces excavations ont l'apparence de

puits qui auraient ete comblbs.

L'une d'entr'elles se trouve au bord de la colline d6ja
mentionnee. Pour y arriver, il faut suivre une tranchee
profonde, longue de quelques metres, creusee evidemment
par la main de l'homme, ä travers le rocher. Bien qu'en ce

moment, eile soit presque entierement comblee, eile donne
encore de l'eau ä la suite des orages.

II existe apparemment, en ce lieu, une nappe d'eau pro
fonde, dont le trop plein s'ecoule par ces differentes
ouvertures. L'endroit etait done eminemment favorable ä

1'etablissement d'un village, puisqu'il suflisait de creuser
des puits, pour trouver de l'eau en abondance.

La tradition de l'existence du « vieux Bonfol» est bien
enracinöe parmi la population. Le linage voisin porte le

nom de «vieux Bonfol ». A cdte, on retrouve «doslai
Velle» (de villa, village). Une personne, ägee de 83 ans, se

rappelle que, dans sa jeunesse, on a fait des fouilles et

qu'on a obtenu des fragments de fer, en particulier, des

couvercles de marmite des pierres de foyer, etc. On

raconte aussi qu'autrefois, en cultivant les champs voisins
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on ramenait des debris d'instruments, faux, faucilles,
restes d'ustensiles, de briques, etc.

Les voitures, qui passent ä un certain endroit d'un pre
du voisinage, produisent un bruit sourd, dit-on, comme si
elles roulaient sur un pont. On suppose qu'il doit encore
exister lä des constructions en sous-sol, telles qu'une
cave, etc.

Cette tradition est corroboree dans une lettre, fscrite par
Nicolas Guenat, qui fut, de 1772 ä 1778, cure de Bonfol.
Cette lettre (1) est datee de Boncourt, 21 juillet 1803. II
n'est pas indiquh a qui eile est adressee. Elle concerne les

motifs qui engagerent le cure Guenat ä continuer la devotion

en usage, envers St-Fromond, Vers la fin de la lettre,
le cure de Boncourt s'exprime ainsi :

« Vous scavez qu'il y a eu autrefois un village aux envi-
» rons de la fontaine, qui est au haut des pres du Mara,
» que, pour peu qu'on remue la terre dans ses alentours,
» on decouvre des fondements demaisons, que cet endroit,
» qui est entre Bonfol et Vendlincourt, s'appelle encore le
» vieux Bonfol; or s?avons-nous la raison qui engagea
» vos pöres ä transporter leurs demeures dans l'endroit que
» vous occupez ä present? qui sait s'ils ne firent pas
» comme tant d'autres, qui abandonnaient tout pour aller
» se fixer aux environs de 1'habitation d'un Saint, ahn de
» pouvoir profiter de ses exemples et de ses instructions.»

II est. done ä peu prös hors de doute qu'il a existe un
village, portant le nom de Bonfol, au lieu que nous avons
indique. Les documents historiques qui le concernent sont
peu nombreux.

Chose remarquable, les trois piöces qui etablissent
1'existence d'un territoire de Bonfol-le-haut, appartiennent
toutes ä la fin du 13° siöcle et ä l'aunee 1291. Elles ont
trait ä des transactions, entre le chapitre de Moutier-

(1) La lettre, öcrite sur papier fürt, a douze pages. L'ecriture
est lisible et le style correct. Elle est conservee aux archives de
la paroisse de Bonfol.
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Grandval et diverses personnes, au sujet. des dimes de
Bonfol.

Dans la premiöre en date, 14 mai 1291 (1), « Luthold de

Rotenlein, preposö et tout le chapitre du monastöre de

Grandval, du diocöse de Bale, d'une part» transigent avec
« Wernher, prövot de Burnendrut (Porrentruy), du diocöse
de Besangon, d'autre part. »

Ce dernier retenait la moitie des dimes sur le Ban de

Bonfol-le-haut, in banno mile xuperioris Bonfo, que recla-
mait le monastöre.

Dans le courant de cette möme annee, 14 juin 1291, une
nouvelle transaction (2) intervint entre ledit monastöre,
represente par un de ses chanoines, Thierry (Dietricus) et
Chünezet, fds de dame Mezza, de Bonfol, au sujet de la
sixiöme partie de la dime et de la huitiöme partie de la
menue dime, in villa sew in banno ville superioris Bonfo,
que retenait ce dernier contre tous droits, au dire du
chapitre.

Enfin le troisiöme document est aussi une transaction (3)
entre le chanoine Thierry, pour le compte du chapitre de

Moutier-Grandval et Galiers de Beurnevesin, qui retenait
la 6e partie de la dime, in villa sen banno ville superior ix

Bonfo, etreclamait en outre la huitiöme partie de la menue
dime.

Galiers, comme Chünezet, avail etc excommunie par
contumace : les parties avaient comparu par devant le

Scolastique de l'öglise de St-Pierre de Beile, juge delegue.
Comme dans les cas pröcedents, il s'en etait suivi une
transaction ä l'amiable.

Dans la möme annöe oü il est question dans nos actes,
de Bonfol-le-haut, nous trouvons un document remarqua-
ble, qui, bien que mentionnant seuleinent le nom de

« Bonfol » doit se rapporter ä notre village disparu. Le

(1) Trouillat. Mon., T. II, p. 503.

(2) Trouillat. Mon. T. II, p. 507.

(3) Trouillat. Mon., T. II, p. 511.



30 mai 1291, Jean dit «Macerel» chatelain de Porrentruy,
atteste que Jean de Bonfol, Ills de feu G6rard, renonce aux
pretentions qu'il avait emises sur certaines propriötds de

l'abbaye de Lucelle. L'une s'appelait « Bona Oriol»l'autre
« terre de Constantin » (1).

II s'agit done d'un autre domaine que celui que l'abbaye
de Lucelle possödait en Truncherö, prös du village actuel
de Bonfol. Parmi les temoins de cet acte figure Pierre,
maire de Bonfol, dit Krachepel, Petrus villicus de Bonfo,
dictus Krachfei.

Le chatelain de Porrentruy, Jean dit Macerel suspend
son sceau ä la piöce, en möme temps que celui du curö de

Bonfol, una cum Sitjillo incurati de Bonfo duxi presentibus
appendendum (2).

II y avait done ä cette epoque un cure ä Bonfol.
II est evidemment question du « vieux Bonfol » dans

l'acte, passe le 7 septembre 1386, par lequel Alerdin de

Vendlincourt, öcuyer «demeurant ä Bonfol» reprend en
fief d'Etienne, comte de Montbeliard, sire de Porrentruy,
une rente de 12 livres, assignee sur les tallies de fevrier,
dans les villages de « Bonfol, Vendlincourt et Vereroille ».

Cet acte fut passe « au grand poille'du chestel de
Montbeliard. » Etienne, devenu le cröancier de l'evöque de

Bale, voulait evidemment retirer tout le benefice possible
du pröt fait ä Imier de Ramstein.

Ici il s'agit bien des tailles du « vieux Bonfol » dont le

linage 6tait contigu ä ceux de Vendlincourt et de Vare-
roille. L'ecuyer Alerdin de Vendlincourt devait habiter
Bonfol-le-baut, tandis que Hannemann de Vendlincourt,
cit6 dans les mömes actes, avait plutöt son domicile au
village de ce nom (3).

Or nous savons que le village actuel de Bonfol fut avec

(1) Trouillat. Mon. T. II p. 504.

(•2) Trouillat. Mon. T. IV p. 481.

(3) Voir Trouillat. Mon. T. IV p. 481 et 494.
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Beurnevesin et Vendlincourt jusqu'en 11519 (1) une dependence

de l'eglise de Damphreux, epoque ä laquelle il en
fut distrait, pour former une paroisse söparee.

II est done probable, qu'avant la destruction des trois
villages de Bonfol-le-haut, de Trunchere et de Vareroille,
il existait une öglise paroissiale, dont le siege etait, au
vieux Bonfol. Peut-ötre que Vendlincourt dependait aussi,
ä cette epoque, de cette paroisse, et que c'est seulement
aprös la disparition de ces villages, causee par une
catastrophe dont nous ignorons la date, qu'il fut reuni ä la
paroisse de Damphreux, ä la möre des eglises d'Ajoie.

II est bien d'autres faits de notre histoire locale qui
semblent devoir se rapporter au « vieux Bonfol». Ainsi,
nous voyons flgurer au 1,4° siöcle, le plus souvent comme
temoin, Jehan, vicaire de Bonfol. Ce personnage nous
parait avoir etö attacliö ä cette eglise dont aueun souvenir,
ni aueune tradition ne sont parvenues jusqu'ä nous.

Mentionnons encore qu'il s'agit probablement du vieux
Bonfol, dans la nomenclature des localites qut furent
remises en gage au comte Etienne- de Montbeliard et ä son
fils Henri, comte d'Orbe, par l'evöque de B;Ue, Imier de

Ramstein, comme gage d'une somme de 11,000 florins d'or,
dits francs.de roi (2).

4. Vareroille

Comme pour Trunchere, la tradition n'a conserve qu'une
mention fort vague de Vareroille. On raconte seulement
qu'en passant la charrue en un lieu du finage de Bonfol,
appele « Combe de Poraintru », on a trouve, ä la fin du
siöcle dernier et au commencement de celui-ci, des debris
de poteries, de briques, des restes de murs, etc., qu'on
devait faire disparaitre pour mettre certains terrains en
culture.

(1) Vautrey. Le Jura bernois. 1864 T. I. p. 35.

(2) Trouillat. Monum. T. IV, p. 1966.
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A cela se borne le souvenir tie Vareroille. II est vrai que,
clans cette partie du territoire du village de Bonfol, il y a

un certain nombre de denominations qui paraissent s'y
rapporter. Ainsi nous avons dans le voisinage «en Varaille»,
« les grands champs de Varaille», « fosses de Varaille ».

Varaille n'aurait-il pas ete le nom patois de Vareroille
Topographiquement, il est assez difficile de determiner

d'une maniüre exacte, la place du village disparu.
En reunissant les indices que nous possedons, nous pou-
vons lui .assigner un emplacement assez etendu, aux
confins des territöires de Bonfol, Vendlincourt et Cceuve,

sur cette partie du linage clu premier de ces villages, qu'on
designe vulgairement sous le nom de « fin de Varaille ».

Les documents historiques que nous possedons sur
Vareroille, sont bien peu nombreux. lis appartiennent,
pour la plupart, au 14° siücle.

Le 12 aoüt 1343 (1), Jehan, maire de Vareroille, est
temoin, dans une affaire, entre le cbapitre de St-Ursanne
et la commune de Chevenez. Le premier reclamait la
dixiüme gerbe pour sa dime. Le jugement, rendu par
Bourcard Senn de Münsingen, bailli de Porrentruy et
fröre de l'evöque de Bäle, lui donno gain de cause.

En 1347 (2) un marche est conclu entre Perrin de Cour-
temaiche, ecuyer, sa iemme Aignellat et l'ecuyer Jehan
dit Mangaille, de Vendlincourt, au sujet d'une dime, pergue
sur les territöires de Bonfol et de Vareroille.

Vingt quatre ans plus tard, 29 mai 1307, nous retrouvons
un Jehan de Vareroille, bourgeois et receveur de la ville
de Porrentruy, dans un acte (3) par lequel Jean de Vienne,
övüque de Bäle, reconnait avoir regu une somme de 100

livres stebelers et trois sols. La piöce est assez curieuse
pout qu'on la reprocluise :

(1) Trouillat. Monum. T. III p. 813.

(2) Trouillat. Monum. T. III p. 844.

(3) Trouillat. Mon. T. IV. p. 239. Aux archives de la ville de
Porrentruy.
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'« Nos Johans par la graice de Deux auesques de Basle,
» recognoscins nos auoir recuit cent libres de Stebelars et
» tros sols, par les mains de Jehannet dou Chestel et de

» Johan de Vareroille receuars de notre vile de Parro'tn-
» truy, en nom et pour notre dite ville. Donnee desoz
» notre soignature mis en marge en ceste presente sedul,
» le Senbaidi aprds lascension notre Seigneur, lannee mil
» ccc sexante et seipt. »

Le mdme Jehan de Vareroille est encore temoin dans
un marche, par lequel, Jehannate (1) veuve de feu Fonte-
nate de Bure, et ses enfants, vendent ä Henriat de Beurne-
vesin, bourgeois de Porrentruy, une rente annuelle d'un
bichot, moitie bid, moitie avoine, assigne sur differentes
terres situees ä Bure.

Enfin lorsqu'il s'agit de liquider la situation de l'dvdche
en 1380, Beroroille (Vareroille) est cite avec Benfoul
(Bonfol), parmi les localites engagees, en mdme temps que
le chäteau et la ville de Porrentruy, ä Etienne, comte de

Montbeliard et ä son ills Henri, seigneur d'Orbe, par
l'evdque lmier de Ramstein (2).

La mdme annde (9 septembre 1386), Alerdin de Vendlin-
court, dcuyer, demeurant ä Bonfol reprend en fief, du
comte Etienne de Montbeliard, devenu seigneur de

Porrentruy, une rente de 12 livres, assignde sur les tailles de

fdvrier, ä « Bonfol, Vendlincourt et Vareroille », ainsi que
cela a ddjä dte constate pour Bonfol-le-haut.

Parmi les trente cinq bourgeois de Porrentruy, tous
membres de la Confrdrie des Tisserands, qui fonddrent, le
2 fdvrier 1394, dans l'Eglise St-Pierre de^Porrentruy, la
chapelle de N.-D. de Pitid, sidge de leur association, figure
Ilolri (Ulrich) de Vareroille (3).

On ne voit done que les nobles de Vendlincourt,
possedant, au XIV0 siecle, des revenus ä Vareroille ; mais

(1) Trouillat. Mon. T. IV. p. 716.

(2) Trouillat. Mon. T. IV. p. 406.

(3) Vautrey. Jura Bernois 1873. T. III. p. 3.
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les documents, concernant cette locality disparue, sont
trop peu nombreux pour qu'on puisse dire quels 6taient
les veritables maltres de ce village au moyen age.

Nous trouvons bien, en 1537, Guille de Coeuve, dit de

Vareroille et en 1547 « noble Jehan de Cueve, escuyer,
seigneur de Varerolles et de la Fertey » ; mais nous
savons que la maison de Coeuve a eu des propriötes ä Cha-
tillon et Valorciile, en Franche-Comte.

II existait bien aussi, dans le comte de Montbeliard,
entre Ste-Marie et Montenois (1), un village du nom de

Veroreille, detruit en 1636, pendant la guerre de Trente
ans, par les Imperiaux, aux ordres du comte de Gallas. Ge

village est aussi appeleVaroreille, Velloreille, Villa Aurelii.
II est fait mention d'une famille noble de Velloreille, au

XII0 siöcle. Ce fief, possedö plus tard par les Sires de

Grammont, fut ensuite reuni au domaine de Montbbliard
par Louis-Frederic, due de Wurtemberg. Nulle part il n'est
fait mention, ä ce sujet, des Seigneurs de Coeuve.

5. Buratte

L'ortographe du nom de ce village disparu est variable :

on ecrit indifferemment Buratte et Burates. Cette localite
apparait pour la premibre fois dans les actes du commen-
ment du 14° siöcle.

On ne connait pas son emplacement exact. Buratte devait
ötre situe dans le voisinage du village de Bure, entre les
deux chemins de Bure et de Buix. D'aprös Vautrey (2),
» un champ qui porte encore le nom : ös eimetiöre de
» Buratte, et dans lequel on a trouvö röcemment encore,
» des ossements, marque la place du village detruit. » Le
plan cadastral de la commune de Bure indique, dans le
voisinage, un lieu dit « en Buratte ». II existe aussi, entre

G. D. Les villages ruinös du Gomtö de Montbeliard. Arbois
1847. p. 33.

(2) Vautrey. Jura Bernois. Porrentruy 1863. T. I. p. 65.

Ii
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les deux chemins de Buix et de Bure une source appelee
« dos Buratte ». La tradition de l'existence d'un village
est restöe vivante, dans la mömoire des personnes figees
de Bure. Elle parle möme d'une eglise ou d'une chapelle.

La plupart des actes, qui concernent Buratte, appartien-
nent au 14® siecle. Iis n'oflrent rien de particuliörement
interessant, et il serait fastidieux de les reproduire tous.
Nous nous contenterons d'en citer quelques-uns, en rap-
pelant le nom des personnes qui sont mentionnees.

Nous trouvons en 1314, le nom de Perrin de Buratte (1)
et en 1342, son fds Warnier.

Un nom qui revient soüvent dans les actes. de cette
partie du pays, est celui de l'öcuyer Perrin de la Monta-
gne (2), neveu de Güillaume de Bremoncourt, qui, en
1343, achöte ä diverses personnes, entr'autres, ä Henriat le

Lombars, ä Perrenat, fils de Perrin, de Buratte, des piöces
de terre öparses sur le territoire de Bure. Un autre acqud-
reur, frequemment mentionne, est Thiöbaut de Rocourt (3),

6cuyer, qui acquiert des terres de Girard, Iiis de Marihon,
du Mairat, demeurant ä Buratte, ainsi que des fröres
Bourquard, Wernier et Richard, fils de Roy de Buratte.
Mentionnons encore Jehannin fds de Richard, Richard fds
d'Osanne, Jehannin dit Mariatte, Cuenin Iiis de Jehannin,
Thierry de Buratte, Cuenin dit Brisehuef et son gendre,
Perrin dit Baret, etc.

Vers la fin du 14® siöcle, Buratte est toujours plus rare-
ment mentionne dans les actes concernant les achats ou
les ventes de piöces de terre, situües sur son territoire, et
son nom disparait au commencement du IS® siöcle.

II ne faut done pas, comme on l'a repete, arriver jusqu'ä
la guerre de Trente ans, au 17e siöcle, et ä l'invasion des

Suödois dans notre pays, pour avoir une explication de la

perte de Buratte.

(1) Trouillat. Mon. T. III, p. 607.

(2) Trouillat. Mon. T. III, p. 817.

(3) Trouillat. Mon. T. III, p. 758.
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Au milieu des guerres si frequentes de cette epoque
tourmentöe, alors que l'Ajoie fut, nombre de lois, le
theätre d'hostilites sanglantes, il n'est pas ötonnant que
l'incendie, ou tout autre desastre, fit abandonner Buratte,
pour le village voisin, bien plus important, de Bure, qui
etait chef-lieu d'une mairie.

Cependant si, dös cette epoque, Buratte disparait corame
village distinct, son souvenir n'est pas perdu, et nous
voyons plusieurs de ses ressortissants, etablis ä Porren-
truy, honorer la localite dont ils ont garde le nom.

C'est ainsi que, dans un acte du 16 avril 13S9 (1) « Cuenin
» de Buratte, bourgeois de Porrentruy, du consentement
» de Richard, cure de l'eglise paroissiale de cette ville,
» fonde une chapellenie dans l'eglise de St-Pierre au dit
» lieu, devant le chancel de cette eglise, sous le crucifix, ä

» droite, en entrant dans le chceur. Cette chapellenie est
» fondöe en l'honneur de St-Nicolas, pour le remöde de
» l'äme du fondateur etde son epouse Viette. Elle est dotöe
» d'uiie rente annuelle de trois bichots et demi, moitie ble,
» moitie avoine, mesure de Porrentruy, assignee ä perpö-
» tuite sur dillerentes terres au finage de cette ville. Le
» fondateur se reserve et ä ses heritiers la collature de
» cette chapellenie : il la confie ii Horry, fils de Henri de
» Beurnevösin, bourgeois de Porrentruy. II s'engage a

» construire l'autel, ä l'orner et ä faire, ä ses frais, toutes
» les constructions necessaires ä cette chapellenie, le tout
» avec l'autorisation de l'archevöque diocösain. »

L'annee suivante, le 22 avril 1360 (2),'le möme Cuenin
döclare, par un acte public, ne pas vouloir modifier ses

dispositions anterieures, relatives ä la fondation dela cha-
pelle de St-Nicolas, chapelle erigöe avec le consentement
de son fröre Richard.

II est probable que Cuenin de Buratte n'avait pas
d'enfants : ceux de son fröre etaient done ses heritiers, et

(1) Resume par Trouillat. Hon. T. IV, p. 677.

('2) Trouillat. Mon. T. IV, page 681.
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il voulüt que ce fut avec le consentement de Richard,
qu'il avait fait cette iibdralite en faveur de l'öglise de St-
Pierre.

Nous retrouvons, en eflet, 32 ans plus tard, Jehan dit
Juget, de Bure, et son fröre Cuenin, tous deux fils de
Richard de Buratte, devenus heritiers de leur oncle, qui, le
22 decembre 1392 (1), cödent ä Ruediu le Couturier, de

Cornol, pour services ä eux rendus, la collature de tous
les droits qu'ils possödent sur la chapelle de St-Nicolas de
Buratte, ä Porrentruy. Iis vendent de möme ä Ruedin de

Cornol, une maison sise ä Porrentruy, provenant aussi de

Cuenin de Buratte, et un jardin situe en cette ville, lieu dit
« sous les Tillots », etc.

Ce sont les heritiers de Ruedin de Cornol, lequel etait
devenu un notable bourgeois de Porrentruy, qui conti-
nuörent ä doter la chapelle de St-Nicolas de Buratte dit le

Vieux, pour la distinguer de celle de St-Nicolas d'Asuel,
fondöe en 1383, par Jehan Grillon d'Alle, ecuyer, demeu-
rant ä Porrentruy.

L'autel de St-Nicolas de Buratte, entoure d'un grillage
en fer, fut d'abord adosse au pilier de la chaire; plus tard,
en 1758, il fut transförd ä l'autel du Rosaire, ä l'entröe du
choeur.

St-Nicolas d'Asuel, par contre, avait son autel, entre les
deux premiers piliers, qui soutenaient la muraille de

l'öglise, vers le clocher, ä cötö de la chapelle de la Vieille-
Image, qui s'appuyait ä la tour (2).

Les deux fds de Richard de Buratte sont connus par
d'autres actes, passös antörieurement. Ainsi le 20 fövrier
1370 (3), ils vendent ä Henriat de Beurnevösin, bourgeois
de Porrentruy, une rente annuelle, d'un quartaut, moitie
ble, moitiö avoine, assignee sur dilförents biens ä Bure,

(1) Trouillat. Mon. T. IV, p. 830.

(2) Voir Vautrey. Le Jura bernois. T. II, p. 227 et suivantes. On y
trouve tous les details, concernant ces chapelles.

(3) Trouillat. Mon. T. IV, p. 719.
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notamment sur 1 1/2 journal situe lieu-dit « Es Com-
bauls », la chapelle de Cuenin de Buratte d'une part, et le

Seigneur de Chätel-Vouhay d'autre part.
En 1396 (1), reparait probablement le möme Cuenin dit

Brisehuef, fds de Richard de Buratte, qui, d'un commun
accord avec son gendre, vend ä Vernier de Cornol, bourgeois

de Porrentruy, une pibce de terre que tous deux
avaient eue, par heritage, ii Chevenez.

11 est un autre personnage qui porte honorablement le

nom de Buratte. 11 s'agit de Nicolas de Buratte, que nous
voyons figurer, dans les actes, depuis 1377 jusqu'en 1419,
soit pendant prös de 42 ans.

Dans les piöces qui sont parvenues jusqu'ä nous, il ap-
parait tantöt comme temoin, tantöt comme notaire. II
est ä noter en eilet que, ä cette öpoque, la plupart des si-
gnataires des actes, soit comme tömoins, soit comme
notaire, appartiennent au clerge.

Nicolas de Buratte, cure d'Alle, est cite parmi les seize
fondateurs de la Confrerie de St-Michel (2), fondöe le 11

octobre 1377, dans l'eglise de St-Pierre, ä Porrentruy.
Pour assurer le service de la Confrerie, il la dote, pour sa

part, d'une rente de ö sols, assignee sur un journal de

terre, un chösal et un jardin ä Fahy.
Le 20 juin 1381 (3), Nicolas de Buratte est temoin, avec

Ilugues, cure de Courgenay, dans un acte de vente, entre
Villemin de Grandfontaine, ecuyer, sa femme Symonette
de Boncourt, et Jehan de Boncourt, dit d'Asuel, öcuyer.

Nous le retrouvons plus tard, aussi comme tömoin (14
döcembre 1394), dans un acte (4) passe ä St-Ursanne, au
cimetiere, prös du portail de l'eglise, entre un bourgeois
de la dite ville et Pierre Rabi, chapelain, qui achöte, au

(1) Trouillat. Mon. T. IV, p. 848.

(2) Trouillat. Mon. T. IV, p. 748.

(3) Trouillat. Mon. T. IV, p. 768.

(4) Trouillat. Mon. T. IV, p. 837.
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noni du chapitre, plusieurs pieces de terre, situees sur le
territoire de St-Ursanne.

L'acte le plus important, auquel nous trouvons
mtfie le nom de Nicolas de Buratte, corame notaire, est
celui du röle de l'eglise St-Pierre en 1404 (1). Nous en
reproduisons la fin, comme echantillon de la phraseologie
des tabellions de cette epoque, dont le style est particuliö-
rement obscur et entortille: sous ce rapport, notre
personnage n'avait rien ä reprocher ä ses confreres.

« Et je Nicolax de Burates, prebtre de la diocese de Be-
» sancon, notoire publique de l'autoritey Imperiale et re-
» questö et monicions laites par le dit Möns, le doyen es
» reponses ä la lecture du dit Roulle es demandes es

» requestes faites par le dit Möns, le Doyen es dits Curey
» es prebtres et es reponses d'icieux et ä toutes et singu-
» lieres les chouses dessus escriptes quant lou les disentet
» feroient sans estre present avec les tesmoins dessus
» nommes et icelies chauses ay vehus et ouys efin dire et
» faire et ä ce present publique instrument ay adsigne
» feablement de mon seing publique accoustume et me
» suis y-cy soubscript de ma propre main pour temoignage
» de verite des choses dessus dictes, sur ce appelö et espe-
» cialement requis. »

Nicolas de Buratte a longtemps habite le village de Alle
dont il 6tait eure. L'acte de 1377 lui donne dejä le titre de

cure 'd'Alle. Nous le retrouvons, le 23 novembre 1419,

stipulant comme notaire, dans un acte qui indique nette-
ment le lieu de sa residence.

C'est un marche (2), par lequel, Riat le pelletier, de

Charmoille et sa femme Jehannatte vendent ä Gonate,
fille de Thiebaud de Pleujouse, « une maison de bois
situee au haut de la ville de Charmoille pour la somme
de 17 florins d'or du Rhin;... Acte passe en la ville d'Alle,

(1) Trouillat et Vautrey. T. V., p. 201.

(2) Trouillat et Vautrey. Mon. T. V. p. 751.



dans la maison du notaire ci-dessus. » Et c'est signe :

Nicholaux de Burattes, notaire.
II est probable que notre personnage devait 6tre arrive

ä un age avance, car, en comparant les deux dates extremes,

nous voyons qu'il a ete cure de la paroisse d'Alle,
pendant plus de 42 ans. Nulle part, nous n'avons trouv£
une mention au sujet de l'epoque de sa mort : nous avons
cependant juge de faire revivre, au moins en partie, cette
interessante figure de la fin du 14s et du commencement
du 15° siöcle.

A propos de l'höpital de Porrentruy, il est encore fait
mention de Buratte, dans l'acte de fondation (1), (lor no-
vembre 1406). 11 s'agit de la donation faite « par la noble
Dame Marguerite, fenime de feu Monsire Broquart Sporer
d'Eptingen, chevalier, des terres et hertaiges biens et
choses que ladite Dame avait aux ville, finage et territoire
de Bure et de Burates, « ensemble l'es fons, appartenances
et appendices dicelles et diceulx», et 5 emines, moitie ble,
moitie avoine, dus par Symonin de Bures.

Ensuite, le silence se fait sur Buratte. « Seule, dit Vau-
trey (2), la chapelle de St-Nicolas de Buratte conserva,
jusqu'en 1793 le nom de cette locality entiörement effacee
de notre sol. »

6. Courtemblin

La tradition veut que Courtemblin ait occupö le finage
entre Gourgenay, Cornol et Courtemautruy, au voisinage
du moulin « de la Terre », et plus specialement, entre ce
dernier et le village de Courtemautruy.

Dans le röle des collongiers de Courtedoux, de 1432 (3),
Theobald de Blamont, prepose de l'eglise collegiale de St-
Ursanne, fait mention que le Chapitre est oblige de fournir

(1) Trouillat et Vautrey. Mon. T. V. p. 204.

(2) Vautrey. Le Jura bernois. 1803. T. I. p. 65.

(3) Trouillat et Vautrey. Mon. T. V., p. 299.
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les tonneaux necessaires, lieu dit« en plaice » a Courtem-
ble. Les collongiers doivent venir les prendre lä, et les con-
duire ä Bessincourt (Habsheim), en Alsace, pour en rame-
ner les vins du Ghapitre.

En 1438(1), dans une nouvelle reconnaissance des droits
du Ghapitre de St-Ursanne, au village de Courtedoux, il est
dit « et debvent randre les dits Prevost et Chapitre leurs
» vesseaulx pour mettre leurs vins ä lieue de Cour temblen en
» plaice et les proudhommes les debvent enquy chargier »

11 ressort bien de cela que le lieu dit « en plaice », de

Courterablin, devait se trouver, au voisinage de Courge-
nay, sur la route suivie par les voituriers venant de
Courtedoux, pour aller en Alsace.

Le Ghapitre faisait conduire ses tonneaux depuis St-
Ursanne jusque sur cette route. « En plaice », peut-ötre la
place principale du village de Courtemblin, devait done se

trouver sur la route actuelle de Courgenay ä Cornol, pro-
bablement au voisinage du moulin de la Terre.

Les traditions locales font ddfaut, puisqu'on ne peut
möme pas fixer avec certitude l'emplacement du village de

Courtemblin.
Celui-ci apparait, pour la premiere fois, dans les

documents de notre histoire locale, en 1254, dans un accord (2)
entre l'abbaye de Lucelle, la veuve de Louis de Coeuve et

son fils Louis.
II s'agit d'un dilldrend, au sujet d'une terre situee sur

« Courtemblin, Courtemautruy et Courgenay. » La dame
de Coeuve et son fils aind Louis en jouiront pendant leur
vie, en payant chaque annee douze sols estevenants. Aprüs
leur mort, cette propriete reviendra ä Lucelle, sans que
les hdritiers de la maison de Coeuve aient aucune reclamation

ä lormuler.
En 1271 (3) le domzel Louis de Coeuve, avec le consente-

(1) Trouillat et Vautrey. Mon. T. V., p. 352.

(2) Trouillat. Mon. T. I., p. 003.

(3) Trouillat. Mon. T. II, p. 221.
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ment de son fröre Guillaume, renonce, pour lui et ses höri-
tiers, en faveur de l'abbaye de Lucelle, ä ces propriötes,
sur le territoire des trois villages.

Les deux actes precedents appartiennent au 13° siöcle.
Toutes les autres piöces, concernant Courtemblin et re-,
cueillis dans les « Monuments » de Trouillat, datent du
14°. II suffira de les mentionner, car la plupart ne nous
donnent aucun renseignement sur le village.

En 1304(1), Vienet de Tyes et sa femme Ita vendent tous
leurs droits sur des biens situös sur le territoire de
Courtemblin.

En 1320 (2), le chevalier Imier de Spiegelberg, döclare
avoir re<;u de Henri d'Asuel, vingt livres de deniers lögaux,
sur la dot de sa femme Mezina. En garantie de cette

somme, il engage des pres ä Fregiöcourt et ä Pleujouse,
une rente annuelle de trois sols et deux chapons ä

Courtemblin et un quartoul de ble et autant d'avoine ä Cornol.
En 1324 (3), le möme Imier, avec ses fröres Jean et

Henri, tous trois fds du chevalier Conon de Spiegelberg
(Muriaux) vendent ä leur fröre Ulric, chanoine de Saint-
Ursanne, les biens de leur pöre situes ä Courtedoux, ainsi
qu'ä Courtemblin.

La fabrique de l'öglise de St-Ursanne achöte en 1328 (4)
de Alion, veuve de Vernerin dit Lohöran, de Courtemblin,
une rente assignöe sur diverses piöces de terre du territoire

de ce village, et, en 1344 (5), de Jehannenat et Phi-
luppins, Iiis de Thiebaud de Pleujouse, neuf autres, eparses
entre les trois villages de Courgenay, Courtemautruy et
Courtemblin.

(1) Trouillat. Mon. T. III, p. 684.

(2) Trouillat. Mon. T. III, p. 707.

(3) Trouillat. Mon. T. III, p. 717.

(4) Trouillat. Mon. T. III, p. 723.'

(5) Trouillat. Mon. T. III, p. 827.
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Nous trouvons consignees d'autres ventes en 1342 (1) par
Ythenat, veuve de Huguenin de Charmoille, en 1343 (2)

par Sebelles, veuve de Petremant, domestique de l'abbe de
Lucelle.

Habelins de Courgenay amodie, en 1346 (3),'pour le
terme de 15 ans, ä Jehannenat, fils de Henriat le meunier
de Courtemblin, ses moulins situes ä Courtemblin. Le

proprietaire devra soigner les meules et faire tout ce qui
est ndcessaire ä l'entretien du moulin. 11 aura la faculte
de moudre, pour l'usage de sa maison, sans payer la mou-
ture.

II s'agit evidemment ici du mouljn de la Terre, sur le
territoire de Courtemblin : ce qui assigne ä cet etablisse-
ment un äge respectable.

Dans la vente faite par Henriat dit Villequez, de
Courtemblin, en 1347 (4), on trouve la mention d'une pidce,
situ de lieu dit « es Combes », au finage de Courtemblin.

La veuve de Petremant, domestique de l'abbe de Lucelle,
fait, en 1347 (5), une vente de pres, situds « en la montagne
de Courtemblin ». Cette ddsignation nous indique que le
territoire du village disparu devait s'etendre assez loin
entre Courtemautruy et Cornol.

II en est de mdme pour la vente (6) par Girard dit
Menevels de Courtemblin et Aliatte son epouse, ä Huguenin

dit le Boillat, bourgeois de Porrentruy, d'un prd de

franc-alleu, situd « ä la montagne en Combe Loviat ».

Nous trouvons encore Burkenet, fils d'Hennemann et

son gendre Jeannin, de Courtemblin, qui, en 1358 (7),

(1) Trouillat. Mon. T. Ill, p. 804 et 827.

(2) Trouillat. Mon. T. Ill, p. 806.

(3) Trouillat. Mon. T. Ill, p. 836.

(4) Trouillat, Mon. T. Ill, p. 842.

(5) Trouillat. Mon. T. Ill, p. 845. 1

(6) Trouillat. Mon. T, III, p. 854.

i 7) Trouillat. Mon. T. IV, p. 673.



amodient les difierents biens appartenant ä l'autel de

St-Bartholom6, dans l'eglise de St-Ursanne, fonde par Horri
(Ulrich de Spiegelberg), tresorier de St-Ursanne.

En 1365 (1), Jean, abbe de Bellelay, acquiert de Henriat
dit Teste, fils de Chaipon, de Courtemblin, deux piöces de

terre, sur le territoire de ce village; aussi, voyons-nous,
dans la specification des fiefs et censes de Bellelay, faite
les 16 juillet et 22 septembre 1398 (2), figurer le nom de
Courtemblin seul, avec Cornol, en Ajoie.

A la fin du 14° siöcle, Courtemblin (3) fait partie des

villages cödes, avec Porrentruy, par l'evöque de Bäle,
Imier de Ramstein, au comte Etienne de Montbeliard et ä

son fils Henri d'Orbe.

Dans les divers actes, la denomination du village varie.
Onecrittantöt Courtemblin, tantötCortamblen, Curtamble,
Courtemble, Courtembleins. Vautrey fait vivre Courtemblin

jusqu'ä l'occupation de l'Ajoie par l'armee suedoise
du due de Saxe-Weimar, en 1639, pendant la guerre de
Trente ans. 11 admet qu'il faut rapporter sa destruction ä

ce temps lä (4). Rien ne prouve qu'il n'avait pas dejä,
comine Buratte, disparu longtemps auparavant, car il n'en
est pas fait mention par Sudan, dans sa Rauracia vastata.

Parmi les hommes qui ont conserve le nom de ce village,
nous devons citer Henri de Courtemblin, bourgeois de

Porrentruy. Ce personnage etait en möme temps «ambourg
(conseiller) de l'eglise paroissiale », car il est designe, avec
plusieurs autres, pour recevoir de Ulric Haller, tuteur des
enfants de Henri de Boncourt, la somme de 14 livres de

balois, capital de la rente, fondee par ce dernier, pour son
anniversaire (5).

(1) Trouillat. Mon. T. IV, p. 696.

(2) Trouillat. Mon. T. IV, p. 857.

(3) Trouillat. Mon. T. IV, p. 468.

(4) Vautrey. Jura bernois. T. I, p. 206.

(5) Trouillat et Vautrey. Mon. T. V, p. 768.
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Lorsque la comtesse Henriette, petite fille d'Etienne de

Montböliard, dans sa declaration du 29 octobre 1432 (1),
rögle le nombre et les droits des collongiers de Porrentruy,
le nom de Henri de Courtemblin figure un des premiers
sur la liste. >

line autre figure interessante est celle « de noble et
discrete personne Jehan de Courtemble, cler, notaire de la
court de Besanpon » ainsi qu'est designe ce personnage,
comme tömoin, dans le röle (2) de l'eglise de St-Pierre de

Porrentruy, dont le rödacteur lut Nicolas de Buratte
(1404).

Jehan de Courtemblin etait bourgeois de Porrentruy et
habitait cette ville. II a rempli, pendant de longues an-
nöes, le röle de notaire, dans un grand nombre des actes

qui nous restent de cette epoque.
II figure döjä le 13 juin 1377 (3), sous le nom de Jehan-

nenat de Courtemblin, comme temoin, dans facte par
lequel, Girard Waltherin, bourgeois de Porrentruy et sa
femme Jehannatte, vendent ä Jean-George,. fröre du dit
Girard, une maison, situee en cette ville, pour la somme
de 15 livres de bons balois.

II est aussi tömoin dans un acte passe le 29 septeinbre
1386 (4), dans lequel Jehan Fürsich, ecuyer, de Porrentruy,
reprend en fief d'Etienne de Montböliard, devenu suzerain
de Porrentruy, diverses proprietes, eparses sur le territoire
de cette ville.

Notre personnage est dejä designö, dans ces actes, sous
le nom de Jehan de Courtemblin, clerc, notaire. II avait
probablement re?u les ordres mineurs et ötait ensuite
rentre dans la vie civile. Nous le retrouvons, le 31 mai
1426 (S) signant la cession, faite par l'ecuyer Huguenin dit

(1) Trouillat et Yautrey. Mon. T. V, p. 302.

(2) Trouillat et Vautrey. Mon. T. V, p. 578.

(3; Trouillat. Mon. T. IV, p. 747.

(4) Trouillat. Mon. T. IV, p. 483.

(5) Trouillat. Mon. T. IV, p. 758.
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Hugait de Cceuve, ä son neveu Jean de Cceuve, d'une rente
annuelle d'un muids de bib, sur le moulin de Miecourt.

Plus tard encore, en 1439 (1), le nom de Jehan de Cour-
temblin est indique dans une sentence arbitrale, pronon.
Qant sur des droits que l'abbe de Bellelay reclamait au
village de Montignez, et dans laquelle il est fait mention
de letlres, revues par Jehan de Courtemblin en 1401. II est
vrai de dire, qu'ä la date de cette dernibre pibce, il pouvait
döjä btre mort : on peat neanmoins compter que, pendant
prös de SO ans, il a occupe, avec distinction, la place de
notaire ä Porrentruy ; en effet, malgrb les pertes subies

par les archives, nombreux sont les actes qui portent le
nom et la signature de Jehan de Courtemblin. II est
impossible de les rbsumer tous ici, car nous voyons un
grand nombre de personnages importants qui ont recours
ä ses lumibres, pour leurs transactions : tantöt ce sont
des bourgeois de Porrentruy, tantöt des nobles, ou de

simples particulars, qui figurent dans les actes contenus
au Tome IV des « Monuments » de Trouillat, avec la signature

de Jehan de Courtemblin, notaire. Parmi les nobles,
citons Jehan Grillon d'Alle, ecuyer (1389), Henri dit Grue
de Porrentruy, ecuyer (1397), Henchemann de Rocourt,
ecuyer (1385), Jean-Rodolphe de Morimont (1399), Renal
(Renaud) de Vendlincourt (1394), Henri le maigre-Henri de

Porrentruy (1395), Perrin dit Borgoignon de Coeuve (1395,
1402), et son fröre, Voicellat de Coeuve (1396,1406), ecuyer,
etc. Parmi les bourgeois de Porrentruy, nous trouvons :

Jehan le Clerc de Bonfol (1389, 1393), Jehan Lai Dam
(1393), Bourquin fils de Villemin de Glovelier (1394),
Henriatfils de Guillat le Courvoisier (1394), Riat le faivre
(1395), Jehan dit Graind'avoine (1395, 1396, 1402), Perrin
Bocat (1395), Vernier de Cornol (1396), les frbres Perrin dit
Pepin et Jehan dit Voiget (1400), Villemin Bidrement,
charpentier (1396, 1400), Perrin Brisart (1418), Jehan Voil-
lait fils de Gerard Roncin (1418), etc.

La liste s'allongerait encore, si l'on voulait ajouter ici
(1) Trouillat et Vautrey. Mon. T. V, p. 785.



la liste de tous ceux, manants, bourgeois, ou nobles qui
eurent recours aux bons offices de notre notaire. Mention-
nons cependant quelques actes importants, parvenus
jusqu'ä nous, et dans lesquels figure le nom de ce personnage.

Nous avons döjä dit que «Jehan de Courtemble » figure,
comme temoin, dans le röle de l'eglise de St-Pierre. De

möme, « Jehan de Courtembleins, clerc et notaire de la
court de Besangon », est cite dans l'acte de fondation de

Phöpital de Porrentruy (1).

C'est lui aussi qui re?oit l'acte, par lequel 33 bourgeois
de la ville de Porrentruy, membres de la Tribu des tisse-
rands, fondent et dotent la chapelle de N. D. de Pitie, dans

l'eglise de Porrentruy (2).

En 1396 (3), le 20 aodt, Jehan de Courtemblin est appelö,
en qualitö de notaire, au plaid general de la courtine des

collongiers de Damphreux et Bonfol, tenu au cimetiüre de

l'eglise de St-Fereol. Lä, par devant Tiechin Faber et
Messire Henri dit Nerr de Delemont, chanoines, represen-
tant l'eglise de Moutier-Grandval, et les dölögues des

collongiers de la dite courtine, il fut charge de donner
lecture du röle « renfermant les droits, us et coutumes de

Messieurs de Moutiers, ceux de la courtine et des collongiers

», puis il fut requis d'en faire un instrument public.
Ce plaid avait lieu tous les sept ans, avec une certaine

solennitö, vers la föte de l'Assomption. Le maire qui gou-
vernait la courtine, au nom du Chiapitre de Moutier-
Grandval, devait le faire annoncer quatorze nuits ä

l'avance, puis donner ä boire et ä manger au dit plaid,
moyennant quatre deniers que remettait tout collongier
present: les absents devaient payer 6 deniers d'amende.

(1) Trouillat et Vautrey. Mon. T. V, p. 204.

(2) Trouillat. Mon. T. IV, p. 834.

(3) Trouillat. Mon. T. IV, p 845.
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On le voit, Jelian de Courtemblin etait, comrae Nicolas
de Buratte, connu et appröcie dans notre pays. II dtait
done juste de lui consacrer quelques lignes, et de sortir
son nom de l'oubli.

7. Gourtari
Courtari ou Courtairi, devait exister entre Gourgenay et

Courtemautruy, dans le voisinage de la ferme actuelle de

Monterri. II ne nous est connu que par deux documents,
appartenant au commencement et ä la fin du 14« siöcle.

Le premier est resumd ainsi par Trouillat :

«10 juillet 1333 (1). Clemancel de Courgenay, assistöe
» de Jehannenat dit NVeblat son tuteur, vend ä Jehannenat
» dit Maquabre, öcuyer, demeurant ä Porrentruy, pour 40
» sols de bälois coursables en cette ville, une cheneviöre
» situöe ä Courtairi (probablement le Monterri actuel),
» entre la terre de Holri, custode de St-Ursanne, et celle
» de Jehannenat Valoines. — Scelle par Pierre, cure de
» Gourgenay et Pierre dit Bruat, cure de Fontenais. »

Courtari est cite parmi les villages de la Chätellenie de

Porrentruy, cedes (2) avec leurs gens, fiefs, arriöre-fiefs,
droits et dependances, par Imier de Ramstein, evöque de

Bäle, au comte Etienne de Montböliard et ä son Iiis Henri
d'Orbe. Ii fallait que Courtari eut acquis une certaine
importance, pour qu'il fut cite dans l'acte de cession, avec
un grand nombre de villages d'Ajoie, en möme temps
que Courtemblin et Vareroille.

A cela se bornent nos connaissances sur ce village dis-
paru. Nous devious le mentionner, pour ütre complet.

** *

(1) Mon. T. III, p. 756.

(2) Trouillat. Mon. T. IV, p. 468.
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Arrives ä la fin de notre täche, nous n'avons pas la
pretention d'avoir epuise le sujet. Nous avons voulu seu-
lement reunir les documents qui nous etaient accessibles
et essayer d'esquisser, autant que nos connaissances le

permettent, la physionomie des villages disparus du sol de

l'Ajoie, au cours des siöcles passes.
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